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DEB 4
Rapport présenté par Monsieur Simon PLENET

Conseil Municipal du 07 décembre 2023

Le budget primitif 2024 vote du Conseil Municipal début 2024.
Conformément à l -1 du code général des collectivités territoriales, un débat 

budgétaire a lieu en Conseil Municipal dans les deux mois qui précèdent la séance lors 
de laquelle se tiendra le vote du budget.

La loi NOTRe du 7 août 2015 a précisé le contenu du document support des débats. Le présent 
transmis aux conseillers municipaux ainsi autour de 

quatre points :

1. D ur le contexte macro-économique et des indications sur la 
situation financière des collectivités locales.

2. D 2024 en cours de discussion au 
Parlement.

3. Une présentation de la situation budgétaire de la commune.
4. Les éléments de prospective et de stratégie financiè élaboration du budget 2024.

1. LE CONTEXTE MACRO-ECONOMIQUE ET LES FINANCES PUBLIQUES LOCALES

1.1 LE CONTEXTE MACRO-ECONOMIQUE

-économique connait depuis ces dernières années des tensions inédites avec 
de la crise sanitaire et le déclanchement de la guerre en Ukraine.

Economie mondiale
Source : OCDE Perspectives économiques Rapport intermédiaire Septembre 2023. 

La croissance (PIB)

ance mondiale devrait ralentir par 

Aux Etats-Unis, la croissance annuelle du PIB devrait ralentir et passer de 2,2 % en 2023 à 1,3 % en 
2024. Dans la zone Euro la croissance du PIB devrait fléchir à 0,6 % en 2023 et se redresser 
légèrement pour atteindre 1,1 % en 2024.
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Globalement la croissance du PIB mondial devrait rester faible en 2023 (+ 3 %) et 2024 (+ 2,7 %)
 

 
 
 

 
 
 
 

  
 

-jacente résiste dans de nombreuses économies. 
 

banques centrales dans la plupart des économies. 
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Nota : L'indice d'inflation sous-jacente est un indice désaisonnalisé qui permet de dégager une tendance de fond de l'évolution des prix. 
Il exclut les prix soumis à l'intervention de l'État (électricité, gaz, tabac...) et les produits à prix volatils (produits pétroliers, produits frais, 
produits laitiers, viandes, fleurs et plantes,...) qui subissent des mouvements très variables dus à des facteurs climatiques ou à des tensions 
sur les marchés mondiaux. L'indice d'inflation sous-jacente est corrigé des mesures fiscales (hausse ou baisse de la TVA, mesures spécifiques 
sur les produits...) de façon à neutraliser les effets sur l'indice des prix de la variation de la fiscalité indirecte ou des mesures 
gouvernementales affectant directement les prix à la consommation. L'inflation sous-jacente est ainsi plus adaptée à une analyse des 
tensions inflationnistes, car moins perturbée par des phénomènes exogènes. Source : INSEE 

 
Economie nationale 
Source : Banque de France  Projections macroéconomiques  France  18 septembre 2023 
 

 nflation IPCH (indice des prix à la consommation harmonisé) 
 
Au-
avec un retour progressif vers 2  
 
Après un pic à 7,3 % en fé

re temporaire. 
 

replierait à 2,6 en 2024, puis continuerait de refluer à 1,8 % en 2025. 
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 La croissance (PIB) 
 
La croissance 
progressive. 
 

également à + 0,9 %. 
 
Pour 2025 la croissance est projetée à + 1,3 %, portée par la demande intérieure (la consommation 

%). 
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Taux de chômage
 
La Banque de France anticipe un repli modé
ralentissement économique observé depuis fin 2022. 
 
Projeté à 7,2 % de la population active en 2023, il remonterait progressivement à 7,8 % en 2025, tout 
en restant à un niveau inférieur à celui qui préexistait en 2019 avant la crise sanitaire (COVID-19). 
 
 

  (dette publique en % du PIB) 
 

(110 % 
que la moyenne de la zone euro . 

 

 
 
Toutefois les projections de la Banque d
nouvelles qui pourraient être intégrées dans la lois de finances pour 2024. 
 

 Points clés de la projection de la Banque de France 
 

 
 
 
1.2 LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES LOCALES  
 
1.2.1 Aperçu général  
Source  DGCL  Les finances des collectivités locales en 2022  
statistique n°176  septembre 2022 
 

tion financière des collectivités 
 

 
 Les dépenses des collectivités locales ont enregistré une croissance soutenue (+ 4,5 %), dans 

un contexte de forte inflation. 
 

 Dans le même temps les recettes de fonctionnement augmentent de + 4,7 %. 
 

 s collectivités locales progresse de + 5,8 %. 
 

ors remboursement de la dette) , en intégrant toutefois une 
composante prix plus élevée que par le passé. 
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Le volume des emprunts contractés en 2022 a légèrement augmenté (+ 1,4 %), après une forte baisse 
en 2021
parallèlement que de 1 % alors qu  
 

réduction de délai de désendettement de  0,2 ans pour atteindre 4,1 ans. 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
1.2.2 Les finances des communes en 2022 
Source locales (OFGEL)  Juillet 2023 
 
Les indications générales sur at des finances locales (point précédent), masquent toutefois de 
fortes disparités entre niveaux et strates de collectivités. 
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En 2022 les recettes de fonctionnement des communes augmentent de + 5,3 % et les dépenses de 
fonctionnement de + 5,8 %. 
 

n la taille des Communes :  
 

 sse dans les communes de moins de 5 000 habitants et pour celles 
de plus de 100 000 habitants. 
 

  000 et 100 000 habitants :  
o  2,7 % pour les communes de 5 000 à 10 000 habitants 
o  3,5 % pour celles entre 10 000 et 20 000 habitants 
o  6,4 % pour celles entre 20 000 et 50 000 habitants 
o  1 % pour celles entre 50 000 et 100 000 habitants 

 
 augmente de + 4,9 %, avec ici encore de fortes disparités selon la taille des 

communes. 
 

 
 
En 2022 les dépenses de fonctionnement des communes ont été tirées vers le haut par la croissance 
des achats et charges externes (gaz, électricité, combustibles et carburants) et des frais de personnel 

er juillet 2022), revalorisation des carrières des agents de 
catégorie C, alignement du traitement minimum sur le SMIC, amélioration du début de carrière des agents de 

. 
 
Les taux de croissance des dépenses de fonctionnement diffèrent également selon la taille des 
communes. 
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population : + 10,7 % en 2022 après + 6,0 % en 2021.  
 

tefois le caractère atypique de ces évolutions, les 2 années suivant les élections 
étant généralement caractérisées par une baisse de ces dépenses. Cependant ces évolutions 
intègrent un nc moindre. 
 

progresse pour les communes en dessous de 10 000 habitants et diminue pour les autres. 
 

 
 
La capacité de désendettement des communes reste globalement stable entre 2021 et 2022, à 4,9 
ans ; il baisse faiblement pour les communes en dessous de 5 000 habitants et pour celles de plus de 
50 000 habitants. 
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1.2.3 Les finances des communes en 2023
Source : La Banque Postale Etude sur les finances locales Note de conjoncture Septembre 2023
 
Selon la dernière études de la Banque Postale publiée en septembre 2023, it 
en 2023 avec des dépenses de fonctionnement en hausse de + 5,5 % et des recettes de 
fonctionnement qui progresseraient de + 4,3 %. 
 

erait ainsi en recul de 2,6 %. 
 

des coûts. 
 

 
 
1.2.4 Le rapport de la Cour des Comptes 
Source : Cour des comptes  Les finances publiques locales 2023  Fascicule 1  Juillet 2023 
 
Dans son rapport publié en juillet 2023, la Cour des Comptes  juge 

 
 

révue dans le programme de stabilité transmis par le 
Gouvernement en avril 2023 à la Commission européenne. Mais les modalités pratiques de la 
participation des collectivités au redressement des comptes publics au cours des années 2024 et 
suivantes restent à arrêter. 
 
Selon le rapport : « Ces modalités doivent tenir compte du rôle attendu des collectivités territoriales 
dans la réalisation des investissements nécessaires à la transition écologique. Celle-ci impliquera non 
seulement la poursuite, voire une a
réorientation de ses finalités par rapport à bon nombre de ses objets traditionnels ». 
 
La Cour des Comptes avance plusieurs préconisations :  
 

- La contribution des collectivités locales au redressement des finances publiques, qui devrait 

collectivités, et 
 pacte de confiance. 

 
- Les marges dont disposent les collectivités locales ne sont pas uniformes et le niveau des 

dépenses et recettes de fonctionnement exprimé par habitant fait apparaître de fortes 
es et leurs habitants, un renforcement 

péréquation accrue des ressources entre collectivités. 
 

- La part accrue de TVA dans les budgets locaux (EPCI tout particulièrement au sein du bloc 

soit appelé à intervenir en cas de dégradation de la conjoncture économique, il conviendrait 
de renforcer les mécanismes de lissage des variations conjoncturelles desdites recettes. 
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1.2.4 Perspectives
Source : La Banque Postale Etude sur les finances locales Note de conjoncture Septembre 2023
 

 
accrus pour la transition écologique ? 
 

 De nouvelles mesures impactant la masse salariale 
 
Des mesures salariales ont été prises courant 2023, elles auront un impact en année pleine en 2024 : 

res mesures spécifiques ciblant les bas 
salaires. 
 

 :  
 

 A partir de janvier 2024 tous les agents de la fonction publique se verront attribuer 5 points 
. 

 Le gouvernement a également annoncé une réévaluation du taux de cotisation pour la 
CNRACL, faisant passer la part patronale de 30,65 % à 31,65 %. 

 Enfin, progressivement en 2025 et 2026, les employeurs territoriaux prendront en charge une 
partie des frais de prévoyance (assurance incapacité, invalidité) et de complémentaire santé 
(mutuelle) des agents.  

 
  

 
 Une revalorisation forfaitaire des bases fiscales moins importante avec le « tassement » de 

. 
 Des d

début 2023. 
 La fin du « filet de sécurité c

. 
 
 

 Des dépenses de plus en plus orientées vers la transition écologique 
 

 Un fléchage de plus en plus prononcé 

la lutte contre le réchauffement climatique. 
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 épense locale toujours en débat 
 

 Le programme de stabilité 2023-2027 ainsi que la loi de programmation des finances 
publiques 2023-2027 remettent dans le débat la question de la participation des collectivités 
locales au redressement des finances publiques par une maîtrise accrue de la dépense locale. 
 

o Le dispositif initial était de fixer pour les collectivités locales un objectif de limitation 
de la croissance annuelle de leurs dépenses de fonctionnement à  0,5 % par rapport 

 
 
 
 
2. LE PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2024 
Sources principales onomie et des Finances  Projet de loi de finances pour 2024 
 
Nota : les développements qui suivent concernent le projet de loi de finances pour 2024 (PLF 2024)

7 septembre 2023 
 
Observation liminaire :  lors des différentes étapes de 
discussion et de vote devant le parlement. 
 
Dans un contexte économique toujours tendu, le PLF 2024 est guidé par 2 grands objectifs :  
 

 La fin du «  » 
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2.1 LE CONTEXTE MACRO-ECONOMIQUE 
 
Prévisions pour la croissance : + 1,4 % 
 
Le PLF2024 a été établi sur des hypothèses de croissance de + 1,0 % en 2023 et + 1,4 % en 2024. 
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: + 2,6 % 
(Indice IPC « indice des prix à la consommation ») 
 
Le PLF 2024 a été établi ave . 
 
En 2024 la « normalisation ntissement des prix 

 
 
La contribution énergétique resterait quant à elle limitée. Les services deviendraient les principaux 
contrib -

 
 
 
2.2 LA TRAJECTOIRE DES FINANCES PUBLIQUES 
 

du 
déficit  
 
En 2023 le déficit serait tenu à  
notamment permis de diminuer le coût des différentes mesures de soutien. 
 
En 2024 le déficit devrait atteindre  4,4 % du PIB, conformément au programme de stabilité 2023-

principalement par la sortie progressive des mesures temporaires relatives à la hausse des prix de 
 de relance et de soutien. Cet effet est cependant partiellement compensé par la hausse de 

e des taux. 
 

administrations de sécurité sociale et les collectivités locales. 
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2.3 LES MESURES INTERESSANT PLUS PARTICULIEREMENT LES COMMUNES 
 
Revalorisation forfaitaire des valeurs locatives 
 

 
Source : Association des Maires de France  Note du 14/10/2022 sur le PLF 2023  pour mémoire 

 
Dans le contexte où les tensions inflationnistent perdurent, la revalorisation forfaitaire des bases 
fiscales devrait se situer entre + 4 % et + 5 %. 
 

évolué de + 5,7 % entre septembre 2022 et septembre 2023 (INSEE  informations rapides n°260  13 
octobre 2023). 
 
La version initiale du PLF 2024 ne prévoit pas de plafonnement 
revalorisation forfaitaire des valeurs locatives, le 1518 bis du code général 
des impots. 
 
La Dotation Globale de Fonctionnement 
 

 L
 

 
  

 
o 

dans des proportions moins importantes : en 2023 la DGF avait ainsi connu une 
 par rapport à 2022. 

 
 Cette progression est « fléchée » sur les dotations de péréquation : 

 
o DSU : + 90 M  (idem 2023) 
o DSR : + 100 M  
o  (EPCI)  

 ercommunalité progresse de 90 M

compensation des EPCI 
 

 
dotation forfaitaire allouée aux Communes 
 

o Ce dispositif permet notamment de « prélever » sur la dotation de certaines commune 

leur population. 
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Le « filet de sécurité » 
 

 Le d 23 pour allouer une subvention aux 

charges de personnel (mesures salariales édictées au plan national)  
 

 
 

à 2023. 
 

 verdissement » des dotations, de manière à 
réorienter les investissements locaux en direction de la transition écologique. 
 
Toutefois le PLF 2024 ne rend pas obligatoire la mise en place de « budgets verts » dans les 
collectivités locales. 
 

 
 
 
 
 

 
 
La loi programmation des finances publics 2023  2027 (LPFP), qui donne la trajectoire pluriannuelle 
des finances publics en visant p équilibre des comptes publics et la réduction 
du  
 
La LPFP fixe comme objectif une augmentation annuelle des dépenses de fonctionnement limitée à 
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3. BUDGET COMMUNAL  PRESENTATION DE LA SITUATION BUDGETAIRE :   
 
Cette 3ème partie a pour vocation , par rapport aux débats des années précédentes, un 
certain nombre de repères sur la situation budgétaire et financière de la 
commune. 
 
Ces informations sont centrées sur les grandeurs qui permettent d la 
capacité d  investissements futurs. 
 
Il convient également de se référer à la présentation faite  du compte financier 
unique 2022, présentation qui apportait notamment un certa

des grands équilibres sur la période récente. 
 
Sauf indication contraire, les développements qui suivent se rapportent aux observations faites sur 
les 5 derniers exercices clos (période 2018  2022). 
 
 
3.1 LES RECETTES DE GESTION 
Nota : les recettes de gestion correspondent aux recettes réelles de fonctionnement, hors produits 
exceptionnels. 
 
3.1.1 LA STRUCTURE DES RECETTES DE GESTION 
 
 

CA2018 CA2019 CA2020 CA2021 CA2022

Atténuation de charges                                             

Produits des services                            

Impôts & taxes                

Dotations & participations                            

Autres prod de gest cour                                             

dont fiscalité + AC + DGF + Alloc fisc (1)                

Montant des recettes de gestion             

Evolution / n-1 0,43% -0,35% 5,26% 3,88%

(1) fiscalité directe (TH et foncier / hors rôles supplémentaires) + DGF (dotation forfaitaire / DSU et DNP) + attribution de 
compensation + allocations fiscales compensatrices

LA STRUCTURE DES RECETTES DE GESTION

 
 
 
Les recettes de fonctionnement, constituées quasi-exclusivement de recettes de gestion, peuvent 
être considérées comme relativement rigides dans la mesure où elles sont avant tout tirées des 

allocations fiscales compensatrices.  
 
Cet ensemble, qui représente pour la période susvisée environ 82 % des recettes de gestion, 

réputées peu 
importantes. 
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Avec la fin de la contribution au redressement des finances publiques (période 2014 2017), les 
recettes de gestion ont renoué avec un certain dynamisme en 2018 (+ 1,89 %) et en 2019 (+ 0,43 %). 
Après un léger « tassement » en 2020 (- 0,35 %), elles progressent de manière non-négligeable en 
2021 (+ 5,26 %) et en 2022 (+3,88 %) 
 

enveloppe exceptionnelle et estimative de 882 , correspondant au « filet de sécurité » alloué 
 supportées par les collectivités en 

publique. 
 
 
3.1.2 LE PANIER FISCAL (FISCALITE DIRECTE ET ALLOCATIONS FISCALES COMPENSATRICES) 
 
Les produits fiscaux 
 
La structure des recettes « fiscales » des communes a été profondément modifiée depuis 2021 en 
raison de la suppression progressive r les résidences principales (THRP) et 

 
 
En contrepartie de cette diminution de ressources, les Communes ont bénéficié du transfert de la 
part départementale du foncier bâti pour compens

bâti sur les établissements industriels. 
 

financier des ressources communales avant et après réforme. 
 

définitf définitf définitf définitf définitf
Produit TH
Produit TH (Lissage)
Produit FB
Produit FB (Lissage)
Produit FNB
Coefficient correcteur
Allocation Fiscal  Comp TH
Allocation Fiscal  Comp FB (hors locaux indus.)
Allocation Fiscal  Comp FB (locaux indus.)
Allocation Fiscal  Comp FNB
Allocation Fiscal  Comp CFE

TOTAL
Hors rôles supplémentaires 1,38% 2,28% 1,69% 2,50% 3,58%

En proportion des recettes de gestion 44,06% 44,87% 45,79% 44,59% 44,46%

EVOLUTION PANIER FISCAL (suppression THRP & 
diminution de 50 % des bases des Ets industriels)

Ex2020Ex2018 Ex2019 Ex2021 Ex2022

 
 
Les ressources tirées du panier fiscal proprement dit représentent entre 44 % et 45 % des recettes de 
gestion. 
 
Elles sont en constante progression, avec des dynamiques plus ou moins marquées selon les années : 
de + 1,38 % à + 3,58 %. 
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Du fait des réformes fiscales récentes, les composantes du panier fiscal connaissent des 
modifications significatives, la proportion de la fiscalité directe (TH, FB et FNB) diminuant au profit 

 
 

prélevé sur le contribuable Annonéen est dirigée vers des communes « sous-compensées ». Cette 
en  
 

et les bases fiscales 
 

sidences principales a abaissé le pouvoir de 
taux de la collectivité en le portant désormais principalement sur le foncier bâti (TFPB). 
 

Année 2018 Année 2019 Année 2020 Année 2021 Année 2022 Année 2023

TH 21,95% 21,95% 21,95% 21,95% 21,95% 21,95%
Evolution / n-1

FB 26,71% 26,18% 25,90% 44,68% 44,68% 44,68%
Evolution / n-1 -1,0% -2,0% -1,1%

FNB 102,85% 102,85% 102,85% 102,85% 102,85% 102,85%
Evolution / n-1

(*) Avec la réforme de la THRP, le taux communal du foncier bâti correspond, depuis 2021, 
à l'addition du taux départemental et du taux communal constaté en 2020

Nouveau panier fiscal (*)

 
 

les collectivités de même strate. 
 
 

Département Région National
THRS 21,95% 14,21% 15,55% 17,46%
FB 44,68% 42,25% 35,95% 40,50%
FNB 102,85% 97,36% 56,17% 53,42%

Source: données DGFIP

Taux 
d'imposition

Annonay 
Taux 2022

Moyennes - gestion 2022

 
 
 

 
Source : données DGFIP  Gestion 2022 
 
 

Département Région National

Source: données DGFIP - gestion 2022 - Valeurs avant application du coefficient correcteur

Annonay Moyennes - gestion 2022Produit de TFPB 
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3.1.3  LA DGF 
 

 
publiques avait entraîné une baisse de la recett  
 
La loi de finances pour 2018 ayant mis fin à ce dispositif, la DGF de la Commune a retrouvé un certain 
dynamisme, avec une progression proche de 79 -2022. 
 

DGF Ex2018 Ex2019 Ex2020 Ex2021 Ex2022
Dotation forfaitaire

Dotation de Solidarité Urbaine

Dotation Nationale de Péréquation

Total DGF

0,62% 0,23% 0,77% 0,78%
Evolution / n-1

Evolution cumulée  
 
 
 
Au sein de la DGF, la dotation de solidarité urbaine (DSU) connaît, sur la même période, une 
progression annuelle moyenne  % 
 

FOCUS DSU Ex2018 Ex2019 Ex2020 Ex2021 Ex2022
Dotation de Solidarité Urbaine

6,56% 6,21% 5,09% 4,93%  
 
 
3.2 LES DEPENSES DE GESTION 
 
Nota : les dépenses de gestion correspondent aux dépenses réelles de fonctionnement, hors charges financières 
(intérêts des emprunts) et charges exceptionnelles. 
 

chérissement des énergies et de la revalorisation des rémunérations. 
 

 

CA2018 CA2019 CA2020 CA2021 CA2022

Charges à caractère général                            

Charges de personnel                

Atténuation de produits                                                        

Autres charges gest cour.                            

Total dépenses de gestion             

Evolution / n-1 2,67% 2,00% 0,83% 12,55%

LA STRUCTURE DES DEPENSES DE GESTION
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3.2.1 LES CHARGES DE PERSONNEL
 
3.2.1.1 LES MASSES BUDGETAIRES 
 
Décomposition de la masse salariale 
 
La masse salariale - c'est-à-dire la rémunération des agents, les charges salariales et patronales, la 
médecine du travail, ainsi que statutaire  représente le premier poste de dépenses dans 
les budgets communaux. 
 
Cependant la mesure du « poids » de cette charge budgétaire doit être appréciée au regard des 
spécificités de chaque collectivité, notamment en fonction des choix qui ont été faits en matière de 
mode de gestion des services publics locaux. 
 
Pour Annonay, sont également comprises dans la masse salariale les sommes versées à Annonay 
Rhône notamment de la 

 (service ADS). 
 
Le chapitre 012, qui retrace les dépenses de charges de personnel, a connu au début de la période 
observée une évolution modérée. 
 

de diverses mesures de soutien aux rémunérations  
et des décisions prises en matière de régime indemnitaire (RIFSEEP). 
 

CA2018 CA2019 CA2020 CA2021 CA2022

Total
Evolution / n-1 2,61% 2,22% 0,84% 8,03%

Décomposition de la masse salariale (chapitre 012)

Assurance statutaire

Autres charges de personnel

Rémunérations et charges
Agents EPCI mis à dispo
Service commun ADS

Medecine du travail et pharmacie

 
 
 
 
Le ratio par habitant 
 
Les ratios calculés par la Direction Générale des Finances Publiques ne tiennent compte que de 
certaines recettes venant en atténuation de la charge salariale, comme les remboursements versés 

budget, telles celles tirées de la convention de mutualisation ou de mises à dispositions individuelles. 
 

La mutualisation des services se caractérise à Annonay  spécificités, par 
 ; ne pas tenir compte des 

flux financiers qui en découlent  En se basant sur un mode de calcul qui 
rend plus objectivement compte de la masse salariale nette, on obtient un ratio par habitant en 2022 

729 .  
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En 2022 ce ratio « recalculé » positionne la Commune à un niveau supérieur aux moyennes
observées, alors  
 

Dépenses Recettes
C/012 charges de personnel
C/013 remb. Sur remunerations
C/70846 convention mutualisation
C/70846 Autres mises à dispo
C/70841 remb. budget annexe

Total
Charge nette
Montant par habitant (*)

(*) population légale en vigueur au 01/01/N

Masse salariale nette - Budget principal - CA2022

 
 
 
3.2.1.2 LES OUTILS DE GESTION DE LA MASSE SALARIALE 
 
Depuis 2018, la structure mutu

RH illustrent particulièrement cette volonté. 
 
La réforme du règlement du temps de travail 

sujétions).  
En parallèle, des règlements de services ont été mis en place pour cadrer les fonctionnements 
horaires, et donc in fine, les effectifs nécessaires pour le bon fonctionnement des services. 
Par ailleurs, ce chantier a permis de clarifier les situations dans lesquelles les heures supplémentaires 
donnaient lieu à récupération et celles dans lesquelles elles donnaient lieu à paiement.  
 
Le RIFSEEP 

indemnitaires différents entre les quatre entités de la structure mutualisée.  
En parallèle, un travail a été mené pour harmoniser le versement des NBI.  

 
indemnitaire, les évolutions indemnitaires se 
plus suite à des avancements de grades ou des promotions internes, ce qui entrainait un double gain 
pour les agents. 

FSE (Indemnité de 

 
 
Les lignes directrices de gestion  
Celles-ci ont pour vocation de clarifier les orientations stratégiques en matière de ressources 

FSEEP, les grades minimum et 
maximum de chaque emploi de structure mutualisée. 
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Le tableau de gestion des postes permet de clarifier les possibilités de carrière au sein de la structure 
obilité interne sur des postes 

ayant un plus haut niveau de technicité ou des responsabilités supplémentaires.  
 
Les arbitrages de postes 

la supervis

ffre de service peut être 
revue, le nombre de postes est ajusté. 
Lors de ces arbitrages (une à deux fois par mois), sont également étudiés les demandes de créations 

 
 
Le suivi de la masse salariale  
Un suivi 

dans le respect de la trajectoire financière prévue en matière de dépenses de personnel. 
Une projection au 31 décembre est ainsi actualisée chaque mois en fonction des évènements RH 
« locaux » (impact financier des entrées et sorties de personnel par exemple) ou nationaux (dégel du 

 
 
 
3.2.2 LES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 
(Charges à caractère général - hors impôts et taxes payés par la commune et enregistrés aux comptes 63) 
 
Les achats et charges externes enregistrent en 2022 une progression assez importante, dans un 
contexte de rebond généralisé de l un renchérissement des 
énergies. 
 

CA2018 CA2019 CA2020 CA2021 CA2022

Evolution / n-1 3,71% 1,83% -1,02% 36,77%

Achats et charges externes (chapitre 011 hors comptes 63)

 
 
 

CA2018 CA2019 CA2020 CA2021 CA2022

Evolution / n-1 -2,76% 4,61% -4,32% 67,90%

Compte 60612 - energies, électricité (Chapitre 011)

 
 
 
Toutefois, ces dépenses demeurent en deçà des moyennes observées ailleurs. 
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Département Région National
Exercice 2018
Exercice 2019
Exercice 2020
Exercice 2021
Exercice 2022

Source: DGFIP - gestion 2018 à 2022

Annonay Moyennes

3.3 LA GESTION DE LA DETTE

3.3.1 ENCOURS DE LA DETTE EN VOLUME

En 2022 des emprunts ont été souscrits à hauteur de 3 , entraînant corrélativement une 
(compte tenu du capital remboursé par 

ailleurs).

CA2018 CA2019 CA2020 CA2021 CA2022

Evolution / n-1

ENCOURS DE LA DETTE
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3.3.2 ENCOURS DE LA DETTE PAR HABITANT

bitant, calculé 

Ainsi en 2022 ce ratio demeure en-deçà de la moyenne départementale.

Annonay Départementale
Gestion 2018
Gestion 2019
Gestion 2020
Gestion 2021
Gestion 2022

Encours dette par habitant / 
moyennes au 31/12

3.3.3 STRUCTURE DE LA DETTE

cours de la dette est relativement sécurisé avec une prépondérance de taux fixe.

GISSLER », strate qui présente le 
moins de risques (indices de la zone euro, taux fixes ou variables simples).

Taux fixes 83% 87% 72%
Taux variables 17% 13% 28%
Taux structurés 0% 0% 0%

Total

Exercice 2022

Structure de l'encours de dette au 31/12/N

Exercice 2021Exercice 2020
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Globalement, sur la période observée, 
2020 ; stabilisée en 2021 elle entame une légère progression en 2022. 
 

CA2018 CA2019 CA2020 CA2021 CA2022
Intérêts
Capital
Annuité

Evolution / n-1

Annuité de la dette

 
 
 

 
 
Avertissement : 
provisionnement et au transfert des excédents de la régie 

 
 

 
 
Sur la période observée (2018 à 2022 enregistre des évolutions contrastées : 
 

 Après 2 exercices comptables (2018 et 2019) présentant des résultats assez favorables, 

budgétaires exceptionnelles pour faire face à la crise sanitaire (COVID-19). 
 

  rétablissement assez significatif 
 

 
 

ciseau assez « rude » sur la section de fonctionnement dans un contexte de tensions inédites 
sur les financ
salariales). 

 
o  500 126,

Etat (comptabilisée en 2022 pour 882  
 
 

CA2018 CA2019 CA2020 CA2021 CA2022

Epargne de gestion
Epargne brute
Epargne nette

Taux d'épargne brute 15,97% 14,12% 12,22% 16,28% 9,38%
capacité de désendettement 3,20 3,17 3,80 3,33 6,33

DONNEES SYNTHETIQUES DE GESTION
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Les ratios

Pour mémoire : les 2 ratios communément observés en matière rt le 

(9,38 %) légèrement sous le premier seu .

dette, entraîne également une détérioration de la capacité de désendettement. Toutefois, ce ratio 
(6,33 ans) demeure bien en deçà du premier

L ( la capacité à rembourser les emprunts 
souscrits et à investir).

o Les spécialistes en finances locales (comme le cabinet Michel KLOPFER) fixent 
généralement à 10 % le premier nivea
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La capacité de désendettement (ou ratio de solvabilité)
 

 
 
 
Ratio de désendettement / comparaisons 
 
Sur la période observée, la Ville nonay obtient un ratio de désendettement plus favorable que 
les moyennes observées au niveau départemental dans les collectivités de même strate. 
 
 

Annonay Départementale
Gestion 2018 3,20 ans 8,13 ans
Gestion 2019 3,17 ans 9,53 ans
Gestion 2020 3,80 ans 9,48 ans
Gestion 2021 3,33 ans 8,21 ans
Gestion 2022 6,33 ans 9,65 ans

Ratio de désendettement / 
moyennes au 31/12

 
 
 

 
 
E  nt, les dépenses 

sur les 3 derniers 
exercices clos  2023. 
 
 

CA2018 CA2019 CA2020 CA2021 CA2022Dépenses d'équipement 
(chapitres 20, 204, 21 et 23)  
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4. LES LIGNES DIRECTRICES DU PROJET DE BUDGET 2024

L projet de budget 2024 tégie financière qui donne 
une trajectoire .

Dans un contexte de tensions inédites qui perdurent sur les finances locales, cette trajectoire se veut 
prudente sur les hypothèses retenues, mais aussi volontariste sur le rétablissement et la 
consolidation des équilibres budgétaires après une période qui a vu 
budgétaire se contracter de manière assez significative (cf. point 3.4 du présent rapport).

4.1 LA TRAJECTOIRE FINANCIERE PROJETEE T

La trajectoire financière projetée fin du mandat vise à atteindre 4 objectifs principaux : 

La nécessité de rétablir progressivement le niveau épargne brute
o onnement, 

environ 10 % dès 2024, soit au-delà du 1er

o Ce rétablissement devrait se confirmer en 2025 avec une projection à environ 11-12% 
en 2026.

Une

La préservation de la solvabilité de la commune
o

ans)
o en fin de 

mandat.



 29 

Estimation
CA 2023 CA 2024 CA 2025 CA 2026

Recettes de fonctionnement
Dépenses de fonctionnement
Dépenses d'équipement

Dette au 31/12/n
Epargne brute
Taux d'épargne brute 7,78% 10,03% 10,64% 11,60%
Capacité de désendettement (en années) 9,34 8,09 7,48 6,25

Projection

 
 
 
 
4.2 ORIENTATIONS EN MATIERE DE POLITIQUE FISCALE 
 

 
 

ent de la fiscalité, deux pistes de travail seront privilégiées :  
 

 En partenariat 
 

 
 En ce qui concerne la taxe sur le foncier bâti, il sera étudié les effets de 

de 2 ans pour les constructions nouvelles, avec la possibilité de revoir ce niveau 
dispositions 

u CGI). 
  
 
4.3 ORIENTATIONS DANS LE DOMAINE DE LA MAITRISE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 
 
Préambule 
 

conduisent, pour restaurer et nt, à promouvoir une action 
 dès 2024. 

 
Principales données de cadrage des dépenses de fonctionnement 
 

 Charges à caractère général (chapitre 011) :  
 

o La maîtrise des charges à caractère général constitue un impératif majeur dans le 
contexte inflationniste persistant que nous traversons. 
 

o Les crédits budgétaire 2024 seront dans la mesure du possible gelés au niveau des 
réalisations observées en 2022 ou 2023 selon les cas. 

 
o Certains postes de dépenses pourront être revus à la baisse de façon ciblée, en lien 

avec le redimensionnement de certains pans action publique, et des points de 
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o Une attention toute particulière sera portée à la 
 

 
 Charges de personnel (chapitre 012) :  

 
o 

facteurs qui devrait en limiter la dynamique : le transfert EPCI en année pleine de 
musical, le pilotage resserré 

des effectifs 
des remplacements suite à des fins de contrat, des mutations ou des départs en 
retraite. 
 

o A contrario, des facteurs exogènes de progression des salaires perdureront encore en 
 ou autres mesures de 

nature règlementaire. 
 

 Concours aux associations : le soutien aux associations est confirmé, avec une enveloppe 
globale qui sera cependant maintenue en valeur au niveau de 2023 (hors dispositif 
conventionnel prévoyant une revalorisation annuelle). 

 
 Dotation au CCAS : la bre sera en première intention plafonnée à son niveau 

2023. Toutefois pourront 
faire face à des contraintes spécifiques comme des mesures règlementaires touchant les 
rémunérations et/ou des postes de dép , 

 
 
 
4.4 INVESTISSEMENT 
 
Le programme d a été actualisé en cohérence avec les objectifs de la trajectoire 
financière. 
 
Le issement (PPI)  (période 2024-2026), un 

investissement de 17,88 M
, en retrait par rapport à ce qui a été observé ces dernières 

années. 
 

 
, soit une moyenne annuelle de 5,9 millions 

 
 

 grands programmes thématiques : 
 

PPI AGREGE - RAPPORT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2024 EX2024 EX2025 EX2026 Total
Acquisitions / études / subventions d'équipement
Travaux bâtiments administratifs
Programme bâtiments scolaires
Programme équipements sportifs
Programme équipements associatifs et culturels
Programme voirie et éclairage public
Plan de végétalisation / Jardins partagés / Parcs

Autre (patrimoine cultuel, vidéoprotection, rénovation des bâtiments)
TOTAL  
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Les opérations les plus significatives sont les suivantes :
-  ; 
- 

 ; 
- , pour 720.000 euros au total ; 
-  ; 
-  ; 
- Le plan de végétalisation, pour 450.000 euros au total ; 
- La mise aux normes du stade de Vissenty, pour 300.000 euros. 

 
Ce programme requiert parallèlement un travail important de prospection des financements auprès 
de nos partenaires avec une projection de 5,3  
mandat (période 2024-2026). 
 
 
 

HISTORI  RECUES SUR 2018-2022 
 
 

C/13 SUBVENTIONS CA2018 CA2019 CA2020 CA2021 CFU2022 Total
Etat (1)
Région
Département
Autres
Total

Source  : comptes administratifs 2018 à 2021, compte financier unique 2022

(1) y compris DETR, DSIL et amendes de police

ANNONAY - BUDGET PRINCIPAL
INVESTISSEMENT RECETTES - CHAPITRE 13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

 
 
Ce tableau 

 
aissement correspondent aux 

demandes de soldes liées à des opérations finalisées. 
Pour les investissements à venir, il est important de pouvoir compter sur des financements assurés 

 par la DETR/DSIL et le fonds 

du conseil départemental et du conseil régional, dans le cadre des nouveaux dispositifs de soutien au 
bloc communal. 
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4.5 ENDETTEMENT
 

 
 période 2023-2026). 

 
Compte tenu du capital parallèlement remboursé chaque année, la trajectoire budgétaire prévoit un 

sous 18 2026. 
 

 (à minima emprunts 
classée 1A dans la charte « Gissler »). 
 
La gestion de la dette demeure adossée au suivi attentif de la solvabilité de la commune et la 
projection financière fixe un objectif qui maintien la capacité de désendettement de la collectivité 

 
 
 
4.6 SYNTHESE SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR LA PERIODE 2024 - 2026 
 

 La trajectoire financière envisagée pour la fin du mandat vise à reconstituer des marges de 
re qui ont été malmenées dans la période récente. 

 
 uiert un pilotage serré 

des dépenses de fonctionnement dans un contexte tendu, avec une inflation encore 
soutenue. 

 
 

des indicateurs de solvabilité financière de la commune. 
 
 
 
 

Rapport finalisé le 26 octobre 2023 


